




Page 2 15 & 16 mai 2008© C. Picory – Les enjeux de la propriété industrielle dans les 
partenariats de recherche

Les 33 Instituts Carnot
La puissance d’un grand réseau
– Ancrage territorial + un réseau articulé à la recherche 

technologique européenne (FhG, VTT, TNO, EARTO …)
– 12 % des permanents de la recherche publique (12 800) et 6 500 

doctorants 
– 45 % de la recherche partenariale financée par les entreprises 

(GE et PME) 
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Business Model de la Recherche 
Partenariale et du Transfert : un modèle 
contraint 

Économie de la connaissance 
– Clef = Chaîne de l’innovation : du R au D et à l’

Exploitation
• Marché des résultats « exploitables » de la recherche
• Marché de la recherche : appels à propositions (agences) + 

recherche partenariale
– Division du travail entre acteurs sur la chaîne R-D-

Exploitation
• Coproduction (en bilatéral ou multilatéral) des innovations 

sur des cycles longs de recherche. Acteurs = GE, PME, 
Collectivités, Recherche publique

• Dans le contexte d’une programmation de la recherche 
– Amont : mais avec des appels à propositions ponctuels (Agences)
– Market driven : avec des collaborations souvent ponctuelles
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Croissance des risques

Côté Entreprises : Risques industriels et de Marché
– Réduction durée cycles d’innovation, sauts technologiques 
– Contrainte forte de différenciation
– Dématérialisation innovations : des dispositifs brevetables (dont la 

valeur 0, puce e.g)  aux actifs de PI immatériels 
– Assemblage de technologies : des innovations «simples» aux 

innovations « systèmes », pooling, grappes technologiques
Côté Recherche Publique : Risque lié à l’Organisation de la 
Recherche et Risque de Financement
– Mise en cohérence de recherches à court terme dans le contexte de 

programmes longs
– Adéquation de l’affectation des ressources sur des programmes longs 

avec l’affectation des ressources sur des projets de recherche de court
terme

– Financement des programmes longs avec des ressources de plus en 
plus courtes et majoritairement « compétitives » (entreprises et 
agences) => « transformation » (comme les banques)
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Cercle vertueux « Recherche-
Innovation » : trois conditions 
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Un cercle vertueux difficile à
instaurer -1-

Contractualisation recherche publique/privé
règlementée
– Interdiction de vendre à perte (sans contrepartie)
– Encadrement communautaire des aides d’Etat

• Subvention directe ou indirecte (via un contrat) : plafonnée
• Soit : contrat tarifé à son prix de marché (≥ coût complet)
• Soit : dans le cas contraire (recherche collaborative)

– Ou bien les résultats d’intérêt commercial sont équitablement répartis 
entre les participants + les autres résultats librement disséminés 
(Equitablement = Reflètent leurs Intérêts respectifs + Contributions 
respectives aux travaux) 

– Ou bien les contrats prévoient un accès aux connaissances 
antérieures et aux résultats aux prix de marché

– Règlements des agences de financement de la 
recherche (UE – PCRD, …)
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Un cercle vertueux difficile à
instaurer -2-

 donc une liaison très forte et réglementaire entre 
• Pricing des contrats de recherche
• Partage des droit de propriété intellectuelle
• Conditions d’accès aux back/fore-grounds pour 

exploitation directe et indirecte
• Conditions de transfert des résultats

Cette liaison est d’autant plus contraignante que la 
relation est conçue « à l’acte »
– Chaque collaboration de recherche est conçue de 

manière isolée
– Discussions longues sur les termes de chaque contrat
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Recherche à l’acte : mal adaptée aux 
cercle vertueux de l’Innovation -1-

Multiplication des projets de recherche 
impliquant des tiers différents et financés sur 
ressources courtes accroît les risques 
– Sur l’organisation de la recherche : 

• Articulation programmes longs/projets de recherche de court terme
• Affectation des ressources sur les court et long termes

– De financement : transformation de ressources courtes et 
compétitives en engagements longs

– Industriels
• D’un rôle d’assembleurs de technologies, à celui d’assembleurs de 

résultats => 
• Problématiques de gestion d’un réseau de fournisseurs de résultats sur le 

mode du réseau de sous-traitants
• Internalisation/externalisation 
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Recherche à l’acte : mal adaptée aux 
cercle vertueux de l’Innovation -2-

Fragilisation des actifs de PI avec une multiplication des 
problèmes de sécurisation/maturation des résultats dans un 
contexte de risque industriel croissant 
– Preuve technologique 
– Sécurité juridique 
– Preuve économique

Interdépendance croissante d’intérêts de tiers différents sur 
les résultats de la recherche
– Risque de conflits 

Risque croissant de rupture du cercle vertueux sur ses trois 
composantes 

– Sécurisation des titres de PI
– Répartition des risques sur le cycle de l’innovation 
– Équilibre des intérêts économiques

Avec une croissance des coûts de management de la R & D
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Solution 1 : technique 
Là où la collaboration ne peut se concevoir qu’à l’acte
– Définition d’un intérêt (ponctuel) commun
– Une contractualisation équilibrant des intérêts 

(ponctuels) et les risques (ponctuels) des partenaires
– Un dispositif de suivi de la production des résultats 

des recherches et des engagements de chacun 
(sécurisation)

– Une approche pragmatique 
Les instituts Carnot ont déjà une longue expérience en 
la matière
– Un code de bonne pratiques des Instituts bientôt 

disponible
Une question récurrente : qui finance les preuves 
technologiques, juridiques et économiques ? 
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Solution 2 : Recherche à
l’engagement 

Accords de Partenariats stratégiques
– Un intérêt (de long terme) commun, centré sur des enjeux 

« business »
– Organisation (de long terme) du process de coproduction des 

connaissances et de l’exploitation (Chaîne Innovation)
• Cohérence des projets de recherche dans le cadre des long term

roadmaps : articulation des briques technologiques issues des 
différents projets

• Approche raisonnée des projets bilatéraux et des projets 
collaboratifs multilatéraux

– Participations communes aux Comités de programmes + veille 
technologique

– Réponses communes aux AAP (ANR, AII, Pôles de 
compétitivité, Programmes Eurékâ, ITEA, FP7 et JTI-
plateformes européennes…)

• Division du travail et simplification du réseau des fournisseurs de 
résultats
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Solution 2 : relève plus d’une 
organisation commune de la 
recherche 

Accords de partenariat stratégique (suite)
– Internalisation des preuves technologiques, juridiques et 

économiques du concept
– Équilibre entre les partenaires à l’échelon du programme de 

collaboration (et non du projet)
• Dans ses formes : long vs court terme, recherche fondamentale, 

industrielle et pré concurrentielle
• Cofinancement des recherches : financements courts et articulés 

pour des engagements longs
• Répartition des risques et des retours financiers selon 

opportunités de marché selon les cycles de l’innovation
– Une relation de qualité sur le long terme

• Ecoute mutuelle
• Echanges d’informations et analyses stratégiques, comités de pilotages
• Approche « qualité » dans la relation partenariale
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La PI et le transfert dans les accords 
de partenariats stratégiques

Dans le cadre d’un tel accord 
– PI intégrée dès l’origine dans la globalité de l’accord 

et « résultante » de la stratégie commune de 
R/D/Exploitation

– Cloisonnement des éléments de back/foreground 
sensibles au sein de l’accord

• Connexion avec l’intérêt de tiers à l’accord de partenariat 
stratégique sont mis en évidence et gérées

– Conditions d’accès à ces éléments, pour exploitation 
directe et indirecte naturellement 

• Délimitées
• Résultent de l’équilibre des intérêts de chacun, dans l’intérêt 

commun 
– Plus de variables d’ajustement disponibles

• Pour équilibrer les positions, dans l’intérêt commun
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Merci pour votre attention

Questions ?

Contact : 
– Christian PICORY 
– +33 (0)1 45 81 78 17
– christian.picory@institut-telecom.fr
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La propriété intellectuelle, un enjeu de 
sécurité pour les pôles

L’émergence des pôles de compétitivité a eu pour conséquence de 
promouvoir des projets d’innovation associant des partenaires 
nombreux et de statuts différents. De telles configurations ne sont pas 
sans risques (confiance, confidentialité, conflit d’intérêts, etc.). La 
crainte des risques peut faire échouer le démarrage des projets. Il 
convient donc de les sécuriser par l’application des règles juridiques 
simples de propriété intellectuelle. 
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Construire la confiance dans les groupes 
projets de R&D collaboratifs

C’est dans les groupes projets de R&D collaboratifs que la 
propriété intellectuelle permet de créer un environnement 
sécurisé.
Les outils de la PI trouvent leur pleine application dans les 
groupes projets (accord de gouvernance, accords de 
confidentialité, accord de consortium, etc.)
La gouvernance des pôles est le lieu pour mettre place des 
chefs de projets à temps partagé capables d’aider les groupes 
projets à déterminer leur périmètre, fixer leurs objectifs et 
acquérir les outils de la PI
L’expérience montre qu’il y a quatre cas principaux où la 
construction de la confiance est indispensable : l’intégration au 
pôle, le démarrage du groupe, les projets matures et la sous-
traitance
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Faut-il intégrer un pôle si on possède un 
secret de fabrication ?

Faut-il intégrer un pôle si on possède un procédé de 
fabrication non breveté ? Quel intérêt ? Quels risques ?
Beaucoup d’entreprises n’ont pas une vision claire des 
objectifs à atteindre quand elles intègrent un groupe 
projets, il faut les aider à les identifier en qualifiant leurs 
technologies et ensuite à prendre les mesures de 
préservation
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Que faire si on n’a pas une visibilité 
suffisante au démarrage ?

Les groupes projets sont souvent constitués d’un CRT, 
d’un laboratoire et d’entreprises (grands comptes et PME) 
réunis autour d’un nouveau procédé qui n’a pas encore 
fait ses preuves. Il est difficile aux partenaires de définir 
leurs droits respectifs sur les résultats et de rédiger un 
contrat de consortium
Il est recommandé en l’absence d’une maturité suffisante 
du projet collaboratif de gérer la situation intermédiaire en 
concluant des contrats permettant de sécuriser les 
relations du moment, faute de pouvoir signer un vrai 
accord de consortium
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Comment organiser les droits de propriété 
collectifs ?

Les groupes projets peuvent aussi réunir des partenaires 
autour d’une innovation commune parfaitement identifiée. 
Le risque dès lors est celui de sa protection et de son 
exploitation ensemble
Les partenaires doivent rechercher les moyens permettant 
d’optimiser la protection de leur innovation, d’organiser 
leurs droits de propriété collectifs et protéger leurs droits 
individuels
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Comment intégrer un sous-traitant au groupe 
projets ?

Il arrive qu’une entreprise membre d’un groupe projets 
veuille sous-traiter des travaux alors que ses partenaires 
s’y opposent parce qu’ils refusent de partager les résultats 
avec le sous-traitant
Il est recommandé de fixer dès la passation des contrats 
initiaux (confidentialité, consortium, etc.), les modalités de 
recours à la sous-traitance, puis de s’assurer que le sous-
traitant ne représente pas un risque et que ses droits de 
propriété intellectuelle sont cohérents avec l’ensemble du 
projet
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Pourquoi un Guide de la propriété 
intellectuelle ? 

Il n’existait pas d’outil d’aide à la décision en matière de 
management des projets collaboratifs de R&D
Les guides existants étaient écrits pour des spécialistes et non
pour des praticiens non juristes. Aucun n’était présenté sous 
une forme numérique
Les enjeux de la propriété intellectuelle étaient insuffisamment
connus
L’originalité du Guide réside dans sa conception type « boite à 
outils ». Il présente notamment une série de fiches pratiques, 
entrées concrètes tournées vers la recherche immédiate de 
solutions. 
Des arborescences permettent de se déplacer dans pour vérifier 
une notion en remontant à l’onglet réglementaire, aller à la 
rédaction d’un accord ou rechercher une référence
D’autres entrées sont également possibles : par le guide lui-
même de façon linéaire, le glossaire ou les tables de matières 
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Le Guide de la propriété intellectuelle : un 
outil numérique à s’approprier

Le Guide de la propriété intellectuelle dans les pôles de 
compétitivité  http://www.industrie.gouv/guidepropintel/ innove 
en cela qu’il est le premier guide à être mis en ligne avec 
l’objectif d’aider à la création des groupes projets de R&D des 
clusters et à leur essor
Il est en phase d’appropriation et a été présenté aux pôles de 
compétitivité à l’occasion d’un tour de France dans six 
métropoles d’inter région. Une version 2 est d’ores et déjà à 
l’étude
Sans prétendre prendre une position de monopole en matière 
d’ingénierie de projet, encore moins se substituer au travail des 
professionnels de la PI, le Guide est mis en ligne gratuitement 
sur le site du ministère de l’industrie et accessible à tous
Nous souhaitons qu’il permette une meilleure appréhension des 
enjeux de la propriété intellectuelle, point de passage obligé au 
développement de la R&D et de l’innovation, et qu’il sécurise la
constitution des clusters
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Fin de l ’exposé

Contacts :
michel.chantrein@industrie.gouv.fr 




